




COMMUNE DE CASTEL-SARRAZIN

2, ROUTE DE L'OCEAN

40 330 CASTEL-SARRAZIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 23 avril 2026

L'an deux mille vingt-six, le vingt-trois du mois d'avril à vingt heures trente, le Conseil

Municipal de la Commune de Castel-Sarrazin, dûment convoqué, s'est réuni au lieu

ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Pierre POURRET, Maire.

Convocations du 14 Avril 2026.

Conseillers en exercice: 15

Conseillers présents:
Conseillers votants:

14

15

Membres présents : POURRET Pierre, DOMARLE Jeremy, LIOTIER Magali,

DUSSARRAT Nicolas, BANQUET Nathalie, BASQUE Dominique, BASQUE Ludovic,

BERGOIGNAN Elodie, BOISSEL-INGELS Christine, CAZADE Anne, DEYRIS Marie-

France, DULAU Gilles, JOBIT Michaël, PROST Jean-Yves.

Absent excusé : DUCOURNEAU Patrick

Procuration de M. Patrick DUCOURNEAU à M. Pierre POURREТ

Secrétaire de séance: Magali LIOTIER

Le quorum étant atteint le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

RRRRRRRRARRRRRRSLRRRRRRRSRRQRRR

Objet: Taux de Fongibilité des crédits exercice 2026- Délibération N° 2026_17

à

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire

puisqu'elle offre la possibilité au Conseil Municipal de déléguer au Maire, la

possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre,

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5%

du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L.5217-10-6 du

Code Général des Collectivités Territoriales). Dans ce cas, le Maire informe

l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits, lors de sa plus proche séance.

M. le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer et dans l'affirmative de

délibérer en ce sens

Oui, l'exposé de M le Maire

Le Conseil Municipal, à l'unanimité
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AUTORISE le Maire à procéder, pour l'exercice 2026 à des mouvements de crédits
de chapitre à chapitre (à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personne!),
et ce dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.

DONNE POUVOIR à M. le Maire ou son représentant délégué à prendre toutes les
dispositions ainsi qu'à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de
la présente délibération.

Ainsi délibéré les jour, mois en an sus-dits. Pour copie conforme

Le Maire,
D
E

RI
E 

La secrétaire de séance,

Pierre POURRET

Lande

Magali LIOTIER

Certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture (plateforme
ACTES) et de sa publication le

27 AVR, 2026
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 23 avril 2026

L'an deux mille vingt-six, le vingt-trois du mois d'avril à vingt heures trente, le Conseil

Municipal de la Commune de Castel-Sarrazin, dûment convoqué, s'est réuni au lieu

ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Pierre POURRET, Maire.
Convocations du 14 Avril 2026.

Conseillers en exercice: 15

Conseillers présents: 14

Conseillers votants: 14

Membres présents : POURRET Pierre, DOMARLE Jeremy, LIOTIER Magali,

DUSSARRAT Nicolas, BANQUET Nathalie, BASQUE Dominique, BASQUE Ludovic,

BERGOIGNAN Elodie, BOISSEL-INGELS Christine, CAZADE Anne, DEYRIS Marie-

France, DULAU Gilles, JOBIT Michaël, PROST Jean-Yves.

Absent excusé: DUCOURNEAU Patrick

Procuration de M. Patrick DUCOURNEAU à M. Pierre POURRET

Secrétaire de séance : Magali LIOTIER

Le quorum étant atteint le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

Objet: Subvention 2026 pour l'ADMR d'AMOU délibération 2026_20

M. le Maire soumet à l'assentiment du Conseil Municipal, la subvention pour

l'ADMR d'AMOU, pour l'exercice 2026 et demande à l'assemblée délibérante

de se prononcer.

Mme Marie-France DEYRIS ne prend pas part au débat ni au vote et quitte
la séance.

Après échange de vues et délibération, par 14 voix POUR, il est décidé

d'allouer une subvention de 250 € à l'ADMR d'Amou, pour l'exercice 2026.
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Ainsi délibéré les jour, mois en an sus-dits. Pour copie conforme

Le MaireELS

MA
IR
IE

Pierre POURRET

La secrétaire de séance,

ster

Magali LIOTIER

Certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture (plateforme

ACTES) et de sa publication le
27 AVR. 2026
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